
LE PROPAGATEUR DES BONS LIVRES

cuncta qu fecerat et erant valide bona. qui aurait pu se passer de son concours la famille humaine n'en est pas moins a déjà prédestiné à mi' carrière profane
Voilà le point culminant de l'Suvre di- a eu en lui tant de confiance qu'il a voulu sa propriété ; elle n'en a pas moins le La famille se récrie, elle s'oppose ; elle

vine, ce qui l'achève, ce qui lui done se l'associer dans l'ouvre la plus grande, devoir sacré de travailler pour lui, de se se croirait injustement dépouillée si elle
son dernier trait et son dernier lustre. la plus importante de tontes, disons-le conformer à ses intentions souveraines. lie donnait au monde ce qu''lle a de plus
Tout ce qui a été fait auparavant devait aussi, Messieurs, la plus délicate et la Et remarquez que ce qu'elle lui doit, cher. Oui, le droit de Dieu est méconnu
aboutir a l'homme ; et l'homme lui- plus difficile, à savoir la production de ce n'est pas seulement un hommage in- mté, blaslhémn peut-être, a moment où
même n'est completque dans(cette socié- l'homme, sa formation ; ce qui signifie, dividuel, rendu personnellement par il s'affi rmait dans iu attrait suave et
té domestiquo, où se trouve déjà le ger- en d'autres termes, la venue d'une âme chacun de ceux qui la composent ; corn- puissant, alors qu'il ouvrait devant le
me de toutes les autres ; associalion bé. à l'existence et son façonnement, sa pré- me société, il lui faut soi culte collectif, 'gard de l'adolescent la perspective de
nie, privilégiée, à laquelle le ciel va im- paration aux grandes destinées qui l'at. sa profession de foi commune, sa prière. res joies quiaissent di sacriice, et de
médiatement se charger de donner une tendent. Telle est l'entreprise commune où, dans une seule voix, on entende à la ces' vertus privilégiées qui fleurissent
constitution. Fo'rmulée dès le premier qui poursuivent de concert Dieu et la fi- fois toutes les voix et tous les coeurs, sa lans la mort do.s afections terrestres.
jour du monde, cette constitution est mille. IL'un et l'autre y sont intéressés soumission à la loi diviie, ianifestée 'Vous détournerez comitit( de force lesdéjà si parfaite que plus tard, quand il dans des proportions que j'oserais pres- par la presence de tous dans le lieit saint iegrds ani s'eaien t vers le ciel; vous
s'agira de relever la famille d ch ue, de qie dire égales ; puit et l'autre aussi y à certaims jours, par la confornii té de la'Cotip'rez los ailes i t'es pensées ; vousla régénérer, le lui rendre tout ce qui execent une nécesaire nilence, im- table où ils s'asseyet avec les presc ri reietitez l'élan dle ces prières et (le ces
avait fait itauftra.e dans le déluge de la primant au produit vivant qui va sortir tions de la saitue glise. aspiratiois ; lettativie eiluse, entre-
corruption païenne, Jésus-Christne( de leurs mains le sceau de leur image et Qu'on ne Ie dise pas :La plu part de pis, aléatoire et t''rrible ; souvent il air.
pourra rien faire de mieux que de la de leur ressemblance ; car, sans nier la nos sociétés modernes s'absitietet nyera <lue le ciur qunt a emt îH'cllé
rappeler à ce type montré dès le con- part qi revient lnotreI liberté itdivi- quand il s'agit de religion, et laissent à îòl'éîre à Dieui se remplira d'alfections
mencement, à cette loi fondamentale duelle, on petit affirmer que chacun d'en. chacun de leurns metbres le soin d'ado- malsaines et coupables il aurait osé la
promnlignée sur le berceau ième de tre nous est le fruit de l'action coin iié rer Dieu comme il leur convient : polr- s:iitt, il ie comprtndra plus m me la
l't mantité encore innocente. de Dieu et (le la famille.q ioi l'eu serait-il pas de mteme de ta v0k irtlut lgai;re ;et parce tiquo vous ti'au-

Mon intention n'est pas d'insister a- Il v a done cotime un contrat naturel fiamtille ?-Certes, Messieurs, il ie 'ap- r'z laS vutlu laisser à nilt ainge son es-
jourd'hui sur ce grand fait Je tei veux, passé entre ces coopérateurs. Outre la partient pas de discuter ici les principes sor, votus i seri.é<ez ldit å gémiir sur des
Messieurs, vous rappelerqu'unechose, à Providence générale qui dirige toutes le nos constitutions ; Rome a parlé ; degleme qui ne connaitr'it puis<le
savoir' que pour la famille rien n'est choses, nous ne pouvons nious empêcher ilous savons que ce n'est point dans les .puideulr.
laisséà l'arbitraire tout ce qui la touche de recoiaître, de Dieu à la société do- trans.actions politiques qu'il faut chier- J. pourrais é immrer bien 'autres
a été réglé par la nature, c'est-à-dire par mîestique, une ailiance plus intime. une cher l'ordre idaal it le droit absolu ; ci rcînstances où la fanile se retranche
le Créateur. On a pu abolir ailleurs le direction plus continue, plus atuentive. Mais quelque jilgeIenît ie vous portiez ans soni tgoiset, pnla'nqlt I' vute' la
droit divin ; ici il se retrouve dans toute C'est ce qui fait la dignité des époux ; su t'éat d' choses actuel, il n'y a titiuli' souIr'c il'mi vient tout c't' osèli pi.de,
sa force ; pas une de ces fonctions au- c'est en même temps ce qui nous révèie parité à établir entre le devoir ' nos à laiuielle il fallait raiviiener tout ce qui
gustes qui soit d'invention humaine ; pas l'admir'able harmonie de tous les ensei- gouverneenets et cebli eI la paternil. Ii(i 'tIait donnle ' garte.
une place au foer domestique qui n'y gnements de notre foi. Nous venous de le dire, la société domnes. Mais ce qte inous viotins de dire mlon-
soit marquée pa le doigt de Dieu ; pas >ouirquoi, en etiet, au moment où la tique te relve en aucune mai'' e i t're assez qu'à (-es droits e lieui si sou-
uin degré hiérarchique qui n'ait été éta- famille se forme, Dieu intervient-il par volonté de l'homme ; soi existence, sa v'nt oublies et conites pîo 'r rien, unile
bi à l'origine mitme, par Celui de qui ut sacrement spécial ? Pourquttoi, au cOnsittititiO isont t itfait à la fois natautelI protection éri qu e'g 4-'t L devioiee est ié.
oles choses relèvent et à qui elles doi- mnoient où elle s'auîgmîente, i ntervient-il et divi ; elle à sa mission tracée par le 'essaire. Il leur f;uit un delf'neur d'of-

vent un tribut d'hommages. de nouveau non pas seulement par son Createur, lotit elle représente l'acti, lie qui il's rappell, qni lo's plile et qui
Pour ce qui regarde la société civile, acte créaleur qui demeure invisible, dlont elle complète et cotitne f ivre. ass triotmpher' l'ur' 'aus,'.

beaucoup de détails ont été laissés dans niais aussi liai titi acte égéératu qui Vouloi topére u titidivorce entrt d 'si1-:hlu iei !e <lcedéfnst tuar''l, ce n'estl'idétermination. Les peuples se donnent a soit symbole sensible et matériel ? Le pairties si essenitillment liées est neIII 1 pas le pItr' ; il est place trop loin ; il
à eux-mêmes letrs institutious ou, s'ils mariage chrétien et le bapténe marquent crianite injustice et une prétention contre fond dos c et
les reçoivent toites faites. c'est par la ieux 'ates solennelles ; c''st la prse de nature. .it'soivnt qu i' tI ti'I' trop
puissance irrésistible des événements, ou possession de la fainille par Dieu, eti Ces drois 'ne s'allirmtent pas setil-. i 'llie::e. C'tst a pi' re' il' f:- im il1lie
par la prédominance d'uîne volointé Ihît- comme le cachet qu'il appose sur chacuI ment ; ils s'imposent: alors bon gré mtal qluei iu a r'emîiîs cI' maildat inhérent à
maine qui s'imposa et que rien ne sau de ses accrioissementis ; preumve évidente gré, nous sommes bien forcés de les re- la il glunit umme dont il l'a itvtii et à
rait contrebalancer. Il n'en est pas de qu'il la regarde comme utnle propriété colnaittre. Par exemple, cette foriilte' la ptositioi iqu'il lui a ait'.
ntême de la famille. La législation de sacrée et inaliénable. que Dieu nous avait remite en mains, il
cette société primordiale est fixée depuis Vous le savez, Messieurs, aucune tratn- la reprendra peuit-tre en tout ou eni par- I.
le commencement dii monde. Soit code saction ie saurait se conclure quand on tie. Que fera la famille ? atra-t-ille lu
a existé aussitôt qu'elle. On pourra sans en écarte celui qui doit y tre considéré faiblesse le imuurintieri ? va-t-elle se PouuI>o(lliOi, lle d'inan d'z-os s:ms
doute en fausser le sens. L'ignorance, comme le premier intéressé. La loi hu -plaindre de la Providence, comme si le iloi', pounuoi l pi re d'i lauile s'ea-
la dégradation païenne pourront altérer, maine, chargée desauivegarderu' les droits iiel commettait utnie injustice ? Ah I t-il le défenseu-u 'des droit dI leui ?
ébranter plusieurs de ses principales dis- de tous, a des dispositions spéciales pour quelle trouve bien plutôt sur s-s lièvres Messiurs, c'est quw tout pouvoir ici-
positions. Elles n'en sont pas moins écri- écarter ce péril ; elle exige la présence les paroles du plus eprouuvî de( tous les has entiiu u responsabiin qti li
les lion seulement dans nos Livres Saints, de quiconque pourrait étre lésé, ou dut Pres : Le SeigneurI mle l'avait donné, est propre. Vous n'étt's ichuel's de( I maison
mais aussi dans cet autre livre que tout moins une procutlration régulière, lutte disait-il : il ne l'a enlevé :tque solu saint qu'à la condition de maintenir parmi
homme déchilfre de lui-même, quand le représentati solennelle. Faut-il s'éton- nont soit béni : /ominus dedit, Iomifnus c'ieux qui vous sont soumtis les lois le
milieu social où il vit ne l'a point com- lier que la loi chrétienne porte, dans ui ibstulit... sit nomnci /omiinib enerdict:, iu'ordre, lesquelles lte sont autres que les
plètement aveuglé: je veux dire ce livre autre ordre de faits, de semblables exi- Ou bien encore, comme à ce graid pa- lois tivin's. Le jour où vous tts deve-
umiversel des sentiments instinctifs, des gences? tient de nos Ecritures, ce ni sera pas mis époux et pères, uneission Sublime
affections spontanées, lui se retrouve Quel est le premier intéressé dans le seuilemîîent la richesse matérielle qui s'ist imposée à vous ;r's tutrs ne vous
chez tous les peuples et dans tous les contrat que nous trouvons à la base de Dieu viendra vous redin der ; 'e sera ont ét uîuis ulo pari queit vous iepr-idiomes. la famille ? N'est ce pas Dieu lui-même ? fin fils. ou m me plusieurus, gu'il vtira sailez in Iv. sLpéreur 't qui vous re-

Nous avons aujourd'hui des moralistes Aussi la société établiecentre l'homme et vous reprendre. résor plus p iux 'produisez u iipal<ri-uite luus elevne:
qui voudraient établir une distinction la femme ne setPas complète, s'il ne mille fois, mais qui lui-mme 'avai t té't Ex ut'o onuis jurrnitas tin rr'i e1 in terra
radicale entre la famille d'autrefois et la vient s'y joindre Ci Ltiers ; elle ute sera ni que prèté à la liparenté d'ici-bas ; n'imu- ncoutr.
famille moderne. La révolution française sainte, mit légiitie s'il n'eu est lui-nième porte, elle y avait concentré ses al-TIc .lei crains point de l'allirmer, le ca-
leur semble avoir coupé en deux ion le nSud et la véritable raison d'tre. Un tions ; elle y avait enfermé toiuti's ses - ractre dont vous Lesvl é vus '.-st <n sa-
seulement notre existence sociale, mais des plus grands léaux Je la famille co. îé'ances ; il lui semblaiut une propiété erdte; it i' saeriot a charg' i tues,
aussi notre vie donmestique. D'une part, teprliu-itie c est f ute trop sou vent elle cnérie, sur laquelle seule elle pensait Votre po s', vos enfanits, e trus chi-l'ancien qire avec le pincipe d'autorilé su forme sous l'inspiration exclusive de avoir des droits. Et voilà qu'ele voit se ris auxuls vuus l-t-z mu,<s encore
siégeant au foyer, aussi bien que sur le préoccupations terrestres et nondaiieu, dresser devant elle ti droit supérieutr <a' , par Il-tule ade la chair qu(l i par ceulix dui
trône ; d'antre part, le régime nouveau sans que Dit-u soit consulté, sans num" .celi de la mort, qui n'est en réalité qui 'neur, cuttunt l' tilui-.u 1 ini ile
avec le principe de liberté soit dans les parfois qu'il soit appelé comme téioii. la messagère et l'uiterprte fidéle de lu ttvous tes charg's de iluhrir .- coulire
imstitutions politiques, soit dans les rela- ;mbiuon ou l'argent, la passion ou le volonté divine. L'auteiurf de tute ie su' Tl' est le mudiuie ar h'ge dnut viis oct-tu-
tions privées les enfants et des pères. En plaisir sont seuls à presider à cette duci- Montre armé du pouvoir supr"me qui p-z le cetLtre, dont vous -<itues i*î lyr ; etpoursuivant ces conférences, nous atm- sion grosse d'irréparables conséquences, lui appartient ; cette tendresse nuli le müme que d;is le gr'n.u m'ndl <ui
rons plus d'nue fois l'occasion de re- ious vovons des alliances que la religion le, vteuugle, apprendra, dants îes lots lu t nII veulop, s aci titi-uprvilce
contrer et de discuter ces asseurions cou- tue béitit qu'à contre-cœur et en trem- lit-mîtes incontsoléstesqulieistsleotnVri pro- uivsillu'dhnt i'ei'tit u u gouiver-
temnporaines ; pour le moment, bornons- blant ; nous en voyois qui persistent et pritaire de la famille, l'uniqu' arbitre liitoues choses ; du u-m as-tl<ams
lious à dire qu'il faut se défier( le ces op- qu'elle n'a point sanctionnées. De là une <Le loute existce. .'et uautr' itoile plus u ta,is non
positions si tranchées et d(e ces catégories décheance irrémédiable de la famille ; D'itrs fois, s uts usr' si rigoureust'- oius liai, qtui s'appell viti famille,
si exclusives. Quels que soient les chan- car ce qu'elle repousse, quand elle ex- MentIt de sa piuissaice, Dieun s pesnte ous ivoius trouver i .- uprovti ence
geients s11lurventusdans le gouvernement clut Dieu,c'est sa moralité. c'est sa force, 1:osolle u iuciteur. Se bornutatt à intdi- jouus senble, ulors t-..' qu'etle se
civil, la nature, elle, tue change pas. c'est aussi la seule garantie qui pouvait quIer d'une voix dot-e et presque ttttilt' vii . toujours att'ntive, .'ior' m'me
Lettfant tuait avec les mêmes droits et les assurer son boilieur'. les dliesseiuts d'amilouri' qIu'il a fil ormitt's Mit' sustr qu'ioe semble pr-nidr - à lu he .-I se udis-
mêmes besoins-: le père demeure investi Encore une fois, il faut voir là u untte vie quiti'o neie à p-i u yl niarmul ; un auiir iiilat, uis l
des mêmes attributions et des mêmes de- plaie profonde, une plaie radicale de la touir, il viendra deitanidur à un prt, a gouIvrlii'tnent quit ex. , ls s.,liitLu-
voirs. Sans doute plusieurs modifications société domestique, à notre époque. La uttle mîîere, ililune sorte dm'utorisation pro - io's de fi'iou' suprme t uiverseli
accidentelles pourrontse prodluire, parce société civile en est en partie responsa- lable pour épancher ses bientfaits ; il les juiglulit couue luit la s:v làa force,
que l'esprit du temps est à considérer. et ble, lorsu'elle s'obstine à néconntaitre prie d- lui permett-e d'appele<r ce j-ue alh t, danIs iie juls mure. tergi
qu'il s'agit après tout de former la géné- le caractere essentiellement religieux u ihomme, -'t jeutle fille ut tufnu lu'tu- limnei ai lut illiet i dur <lui reud
ration de l'avenuir ; mais au fond, la fa- mariage-, lorsqu'elle le fait desceUdre des et ut des joies qui le mtonde v'ouur i-ait en l, chemin f ail ; gracicil, - .- -'t i u dble
mille est aujouird'hui ce qu'elle était hauteurs où la nature et le christianisme vtaii leur fournir. Déjà la table est réducuioun, où l'ons touvtr, sous des
hier. Ni une autorité illimitée, ni une l'ont placé, pou t-'abaisser au t iviatu lîdressée, déjà le estin test servi ; quhe proportiois i1-mit-s, bs t. inci-
liberté sans frein ne sauraient répondre d'une convention purement proft2ne, l'heureux convive se ihate et qu'il vieilte paux de la pato-ite riguli-.' ' uelle
a la mission qu'elle a reçue ; c'est par un Que l'État enregistre les faits accomplis, s'asseoi à côté le l'époux. essieturs, Ltutes les autr-s S- rappot.'
juste mélange et uit sage tempérament qu'il s'occupe des patrimoines, des dots. n'est-il pas à craindre qu'on ne ripon e LI ch' de la famil te endra pas
de l'une et de l'autre qu'elle saura ac- des héritages, à la bonne heure ! mais par un refus ? L'appel d'en haut retent 'ompte seuleient t luli mu -li, is
complir son Suvre, les yeux toujours qu'il sache bien et qu'il laisse compren. aux oreilles d'un père comme uue mtu aussîdt lcu qui lui su s umts. ar
fixés, nion sur elle-mme et sur ses pro- dre que ce n'est pas lui qui marie, et que ce ; les inuvitatiOnts du ciel lui semîîblentf ul letroitu sudi li sta sîp:ersonne
pt-es satisfactions, mais sur la societé à ii iiie lui a confeîré le pouvoir de lier ou une itolérable exigence. CommeiDieUii et. assemble sous sa dir"ttuou morale
giu elle doit fourniu- des membres, et sur de délier les âmes. ose-t-il enlever à la p uareité un bien qu des tres que l'on ie peut tear'r que
Dieu dont elle doit procurer la gloire. Dut rete, Messieurs, nos négations ou lui est exclusivementu propre ? Coniîruenet comme iti proiotngemnenis utence.

En somme, le père est un administra- nos usurpations ne détruisent pas le sera. t-il admis à faire valoir ses prétetu-lEin v'::-!i de la place qu'il o.:c'ip', il se
teur, non un propriétaire. Le Créateur droit de Dieu. Parce qu'elle le répudiera, tions sur ce fils que la pensée paternelle1Itrouve préposé a tout un ordre d ilitérêts


